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VOLET II 

PROGRAMME DE MISE EN VALEUR DES RESSOURCES
DU MILIEU FORESTIER









	



	
Informations



Vous trouverez dans ce document les informations nécessaires pour présenter votre rapport final de projet conformément aux exigences du programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier – Volet II (PMVRMF).  

Vous devez présenter votre demande sur le formulaire de rapport final prévu à cet effet.  Tous les documents sont disponibles au bureau de la MRC au 42, place Hammond, à Val-d’Or  ou sur le site web de la MRC de La Vallée-de-l'Or : www.mrcvo.qc.ca.  

N’hésitez pas à communiquer avec madame Valéry Dumont, adjointe à la foresterie en composant le (819) 825-7733, poste 227.


	Analyse du rapport final par la MRC



· La décision concernant le paiement de l’aide financière sera prise en fonction des travaux réalisés et des pièces justificatives et documents fournis.  Tout retard ou omission pourrait entraîner des pénalités.

· La MRC effectuera une vérification sur le terrain de certains projets et tous les rapports finaux feront l’objet d’une vérification comptable.


	
Dépôt du rapport final



· Le rapport final doit être déposé à la MRC 2 semaines après la date autorisée de fin des travaux indiquée sur l’avis d’admissibilité.

· Vérifiez que vous avez inclus tous les documents obligatoires en annexe de votre formulaire.  Si votre rapport final est incomplet, il vous sera retourné pour être complété avant l’étude par la MRC, ce qui peut entraîner des délais supplémentaires dans le traitement de votre paiement.

· Déposez votre formulaire de rapport final ainsi que tous les documents s’y rattachant, par courrier ou à la réception de la MRC au 42, place Hammond, à Val-d’Or.  Aucun rapport final reçu par courriel ou par télécopieur ne sera accepté.




	Obligations du promoteur



· Le promoteur doit conserver les originaux de toutes les pièces justificatives en lien avec les activités admissibles de son projet et tenir à jour une comptabilité distincte et spécifique relative à l’ensemble des dépenses imputables au projet.


	Création d’emplois



· Voici comment calculer le nombre de jours‑personne :

Mise en situation
Valérie a travaillé :	le 3 mars – le 4 avril – le 21 avril	3 jours
Mélanie a travaillé :	le 2 mars – le 3 mars – le 4 avril – le 24 avril	4 jours

Le nombre de jours-personnes c’est le cumulatif des jours de chaque personne qui a travaillé sur le projet. Dans l’exemple Valérie a travaillé un total de 3 jours et Mélanie un total de 4 jours, alors le nombre total de jours-personne est : 7 jours.


	Coûts relatifs au projet



· Les dépenses engagées avant l’acceptation de la présente demande ne doivent pas être incluses au coût prévisionnel.  L’aide financière ne peut s’appliquer qu’aux travaux et dépenses à venir.

· Le promoteur doit assumer entièrement les coûts de planification et de gestion de son projet, ainsi que les coûts de réalisation du rapport final. 

· Les taxes ne sont pas admissibles.

· Vous devez rédiger votre rapport final en fonction des montants qui apparaissent dans la colonne «montant maximum de la subvention» de votre avis d’admissibilité, en faisant référence aux numéros d’activité (nature des travaux).  Vous devez justifier ces montants indépendamment les uns des autres.  

· Vous devez joindre ensemble toutes les factures et pièces justificatives relatives à un même numéro d’activité.  Si vous avez une facture ou un relevé de salaires qui comprend des items facturés pour plus d’une activité, vous devez en faire des copies distinctes et lisibles et y indiquer clairement les items concernés pour cette seule activité.




	
Documents obligatoires



· Vous devez fournir le relevé GPS ou une carte de localisation des travaux effectués lors de votre projet ainsi que de l’accès, et l’échelle graphique.

· Vous devez fournir une copie de chacune des autorisations obtenues pour la réalisation de votre projet.

· Vous devez fournir la signature d’un ingénieur forestier ou d’un professionnel dûment habileté selon son champ de compétence, compte tenu de la nature des activités et en lien avec l’avis d’admissibilité.



	Contribution financière du promoteur



La contribution financière que vous devez assumer est indiquée dans votre avis d’admissibilité et a été établie de la façon suivante :

· La contribution financière de 10 % est facultative pour les organismes sans but lucratif reconnus, à condition de participer de façon bénévole pour un montant équivalent à au moins 10 % du coût admissible du projet.  Vous devez présenter les heures de bénévolat et le prêt de matériel sur le formulaire prévu à cet effet à la page 5 du présent.

· Les autres promoteurs doivent contribuer à au moins 10 % du coût total admissible et fournir les factures et pièces justificatives requises.


	Bénévolat - prêt de matériel - déplacements



· Veuillez utiliser le formulaire prévu à cet effet à la page 5 du présent document.

· Bénévolat : décrivez le travail effectué et détaillez le nombre d’heures par personne et par jour, ainsi que le taux horaire.

· Prêt de matériel : décrivez le matériel fourni et le prix de location, ainsi que les frais d’utilisation.

· Déplacements : décrivez l’itinéraire effectué, ainsi que le nombre de kilomètres parcourus par personne et par jour.


	


Bénévolat - prêt de matériel - déplacements

	· Bénévolat : Description du travail effectué et du nombre d’heures.

· Matériel : Description du matériel fourni et du prix de la location.

· Déplacements : Description de l’itinéraire et du nombre de kilomètres parcourus.

	Bénévole 1

	Activité
	Description détaillée
	Coût

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	Total :
	

	La présente confirme que les renseignements inscrits précédemment sont vrais.

	Nom (lettres moulées) :
	

	Signature du bénévole :
	
	Date :
	

	Signature du responsable :
	
	Date :
	

	

	Bénévole 2

	Activité
	Description détaillée
	Coût

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	Total :
	

	La présente confirme que les renseignements inscrits précédemment sont vrais.

	Nom (lettres moulées) :
	

	Signature du bénévole :
	
	Date :
	

	Signature du responsable :
	
	Date :
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